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SÉMINAIRE 

La Loi de la Terre-Mère 1 

K EMF, Eli zabeth (Ed.), 1993 
The Law of th e Mother : protecting indigenous peoples in protected areas 
[La Loi de la M è re : la protecti on des pe uples indigènes dans les a ires protégées]. 
Préface de Sir Edmund HILi. ARY : Introduc t ion de C l. M ARTI N, Direc teur généra l du WWF 
Intern ational: conc lusions par J. M cNEELY . Secrétaire général du IVe Congrès mond ial sur les 
parcs et ai res protégées . 
ISBN 087 156-45 1-3 : 19 x 23.5 x 2.7 cm : cartonné: XX II + 296 pages . 
Sierra C lub books, San Francisco. 1993 . 

Edité avec le conco urs du WWF, de l ' UICN et de la Commiss ion des 
Comm unautés Européennes à l ' occas ion de l 'année inte rnationale des Nati ons
Unies po ur les peuples indigènes d u Monde, 1993, « The Law of the Mother » 
s' inscrit par fa iteme nt bie n dans les lignes de conduite à la base des activités de 
ces o rgani sati ons. S i le souha it de tous est de protéger e t de conserve r la Terre , 
ses écosystèmes e t les ê tres v ivan ts - faune e t flore - q ui e n dé pe nde nt, cet 
o bjectif ne pourra se réa li ser sans l'aide et l' implicatio n des popul ati o ns indi
gènes. En e ffe t, ce ll es -c i pe uvent, o u mie ux e ncore, doive nt ê tre cons idé rées 
comme les pre mie rs e nv iro nne me nta li stes aya nt déve loppé des mé thodes pru
de ntes pour ass u re r la pé re nnité de le urs resso urces na ture ll es . E ll es v ive nt 
de pui s toujours e n re lat io n é troite avec la nature. Po ur e ll es, la Te rre est une 
source de v ie, un cadeau du C réate ur q ui les no urrit, les souti e nt e t les e nse ig ne ; 
c'es t le centre de l' uni vers, le coeur de le ur c ulture et l'ori g ine de le ur ide nt ité ; 
e l le les connecte avec le passé, le présent e t le futur. Dans cette opt ique, e l les 
respec tent e n to ut po int « the law of the Mo the r » - « La loi de la T e rre 
Mè re » : un code complexe de compo rtements dé ve loppé par les Tayrona, un 
pe up le de la pé ri ode préco lombie nne . Ce code régule le comporteme nt humain 
e n harm o ni e avec les m o uve m e nts as trau x, le s phé no m è nes c lima tiques, les 
montagnes , les re lation s e ntre les so ls, les ea ux, les pl antes, les ani maux , les 
cyc les saisonnie rs. En l 'occurre nce, c 'es t un code de conservation in spiré par 
une croyance uni versell e se lon laque ll e la source de toute v ie est la Terre, mère 
de toute c réati on. Les pe uples indigènes , 300 millions de personnes occupant 
seule ment 20 % de la planè te, restreints à des zones non encore submergées par 
la civilisation technolog ique e t me rcantile, en sont les gardiens traditionne ls, les 
rég isseurs . 

Par cet o uvrage, l'éditeur, les promote urs et les 44 coaute urs o nt voulu 
illustrer les bé néfices perç us e t les désagréments encourus par les peuples v ivant 
dans ou près des zones protégées, tout en offrant des exemples d ' impli cati o n de 
ces pe uples dans la p lanificat io n, la c réati on e t la gestion des zones en question. 

1 Ou vrage présenté par Ch ri stelle C 11 AMB ER LAN. licenc iée en zoo log ie, l icenc iée en Sc iences . 
spéc iali ste des pays en déve loppement. dans le cadre de sém inaires sur la biodi vers ité et 
l'écocléveluppement (Prof. J.-C l. RuwET) : année académique 1993 -94. U ni ve rsité de Liège . 
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Le ur message est c lair: les réserves naturelles o u tout autre parc national ne pe r
s isteront qu'à condition que les d ro it s de proprié té des Indigènes so ie nt respectés 
e t que les bé né fi ces économiques oc troyés par la c réa ti o n de ces zones le ur 
rev ie nne nt e n priorité . 

L 'o uvrage ex pose la v ie et la c ulture des population s ind igènes qui , de 
par le monde , occupe nt des zones protégées ou le urs abords. Les 44 coaute urs 
- bi o log is tes , conse rva ti onn istes, anthropologues - nous e mmè ne nt tour à 
tour, en 35 courtes notes, chez des pe uples pour qui l'ex ploitati on de la me r ou 
des te rres n' est jamais di ssoc iée du respec t de la nature et du sens du sac ré. 

Une premiè re parti e - À la recherche d'une terre - se pe nche sur la 
diffi c ulté de posséde r un chez-so i pour les peuples vivan t clans ou près des aires 
protégées, e t ex pose le cas : 

- des lmagruen du désert mauritanien , qui exploitent les ressources marines 
concentrées autour du Banc d 'Arguin , au large des côtes ; 

- des Bi snoi du désert de Thar en Inde centrale ; 
- des tribus Kanum, Marind, Marori et Yei qui, dans la partie indonés ienne 

de la Nouvelle Guinée, vive nt cl 'îlots cultivés ancestraux a u se in de la 
grande forêt ; 

- des gardiens vietnamiens Con Dao des îles prése rvées en Ch ine mé ridi o-
nale : 

- des trappe urs C ree de la baie St James au Qué bec ; 
- des Sherpas des va ll ées du mass if de ! 'Everest au Népa l ; 
- des Kunas cl ' Amérique cen tral e vivant de la forêt au Panama. 

Une de uxième partie - Frontières et lignes de conflits - s' inte rroge 
sur les titres à la propriété des terres. Il s ' ag it du cas: 

- des Ili e ns du dé troit de Torres à l' extrême Nord austra li e n revendiquant 
v ictori e useme nt le urs droit ancestraux ; 

- des Mélanés ie ns des îl es Fidji e t Salomon dans le Pac irique Sud ; 
- des agri c ulte urs Shona, Batonka et Endele de la brousse du Z imbabwe ; 
- des Maori de Nouve ll e Zé lande; 
- des Yaonomami des réserves fo resti è res du Ve nezue la e t du Brés il ; 
- des Abo ri gènes de l'A ustrali e Centrale et du Nord; 
- des Hatam é leveurs de pa pillons dans les forêts de Montag ne de !'Irian 

Jaya en ouve ll e Guinée occ ide nta le ... 

Une troi s ième pa rti e - La nature au coeur des conflits - expose 
dive rs cas de conflits pote nti e ls ou avérés entre des popul ations ou des projet s de 
conservation et les efforts pour remédie r à cette tension e t intégrer les intérêts 
des parties. Ell e examine le cas : 

- des Indie ns Kogi , Arhuaco, Asario de la Sie1Ta Nevada en Colombie ; 
- des Shimshali du Khunjerab au Pakistan, aux confins de la Chine et de 

l 'A fg hani sta n , s ur les pâturages des sommets d e ! ' Himalay a , du 
Ka rako rum , du Pamir e t de l'Hinclu Kush ... ; 

- des vi llageois (non indi gènes) de l 'extrême s ud-oues t du Vietnam au 
rega rd de la symbolique des g rues, espèce menacée; 

- des braconniers Bodo des Réserves de 1 ' Assam e n Inde ; 
- des Kare n des Hautes-Te rres de Birmanie e t de Thaïlande ; 
- des Hmong des montagnes de Thaïlande; 
- des tribu s dont les te rres coïncide nt avec les Pa rcs Nationa ux de Faro, 

Bé noué et Bouba Ndjide au Cameroun ; 
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- des Touaregs du T éné ré au Niger septentrional ; 
- des Zakynthos des îles Ioniennes ex ploitant les tortues marines ; 

Une quatrième partie - Communautés créatives - enfin expose le cas 
de communautés participant à la planificati on e t à la coges ti on cl ' a ires pro tégées, 
te lles: 

- les communautés côti è res de Mi skito au Nicaragua; 
- les Inuit et la création d ' une réserve pour les ba le ines dans la baie Isabelle 

au Canada ; 
- la protection de la forê t des monts de Bohème entre Tchéquie et Baviè re ; 
- les Ewenck et la réserve du de lta de la Le na en Sibé rie; 
- les apiculteurs Phoka en Malaisie ; 
- les Pygmées Ba Aka de Centre-Afr ique ; 
- les vill ageo is (non-indi gènes) du Banc Les A rcaclin s dan s la me r des 

Caraïbes en Haïti ; 
- les Mijikende et les fo rê ts sacrées des ancêtres sur les côtes du Kenya. 

Chaque peupl e indigène a toujours vécu sur sa terre ancestrale ; il y uti
li se des ressources di sponibles pour sa survie . Quand les autorités du pays, sou
vent en assoc iati on avec un o rganisme de conservation , déc ide de c rée r une zone 
protégée e t leur en inte rdit l' accès sous pe ine d 'amende, les pe uples indi gènes 
ne comprennent et ne peuvent pas comprendre ce qui leur arrive ; pour e ux ce la 
s ignifi e la di sparition de leur culture , de leur mode de vie e t leur propre ex tinc
ti on car en géné ral il s n 'ont pas - ou on ne leur offre pas - d'alternative. Il s se 
révoltent alors contre cette déc ision , ce qui conduit immanquablement à des ten
sions, à des émeutes néfastes pour les gens mai s éga lement pour le te rrito ire lui
même, pour l 'écosystème qu ' on vo ul a it juste ment protéger ! Ce n 'es t pas le 
moindre paradoxe de notre soc iété actue ll e. li est dès lo rs nécessaire et même 
impératif 1 ° d 'élaborer des programmes d 'éducation afi n d 'explique r aux com
munautés concernées ce qu 'on veut faire ; 2° de tenir compte de leurs besoins et 
mode de vie ; 3° d'éveiller leur inté rêt e t de permettre le ur participation active 
dans ! 'organi sation et la créati on de la zone protégée. 

A cette fin et après ce voyage chez tous ces « peuples des écosystèmes » , 
! 'o uv rage se te rmine par ! 'é numé ration de 10 prin c ipes démontrant que la 
conservation intégrée a u dé ve loppe ment des communautés humaines loca les 
peut se faire sans he urt et conduit à ! 'apport de bénéfices accrus pour les pe uples 
indigènes, les nati ons qui les abritent e t pour le monde dans son ensemble. Ces 
principes méritent d 'être re pri s ic i. 

1) mi ser sur les fo ndements de la culture locale , c'est- à-dire adapte r les lo is 
et règ les prises en mati è re de conservation pour tire r avantage des prédi s
pos iti ons loca les ; 

2) donner la res ponsabi lité aux peuples locaux : ceux-c i sont capabl es et 
compétents pour ! ' applicati on des règ les bénéficiant à leur communauté ; 
les priorités devra ie nt être débattues dans les conse il s de village e t les 
proje ts de déve loppement fondés loca lement afin d'obtenir un e ngage
ment social ; 

3) cons idé rer le droit de priorité des peuples indigènes sur quelques zones 
protégées : ce droit de propriété doit être reconnu léga lement et formelle
ment afin de donner à ces peuples des vo ix en matiè re de ges ti o n ; 
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4) embaucher les personnes loca les : cette participation leur donne un cer
tain intérêt dans la zone protégée en les raisant contribuer à sa gestion 
(par exemple, en créant des postes). 

5) lier les programmes gouvernementaux de déve loppement aux zones pro
tégées, ce qui implique une rév ision des pol iti ques et lég islation s, de 
façon à s'assurer que les besoins humains so ient pri s en compte et que la 
conservation so it bi en intégrée aux au tres prob lèmes de développem ent ; 

6) donner la priorité au déve loppement loca l ù peti te échelle : les m éga-pro
j ets sont attrayants pour les agences de déve loppement mai s n ' apportent 
que rarement des bénéfices d urab les aux peuples loca ux ; mieux vaut ag ir 
au niveau des v ill ages avec des projets de développem ent personna li sés 
qui peuvent re lancer la productivité des me illeurs so ls et fourn i r des éner
g ies loca les : 

7) impliquer les peuples locaux dan s la préparation des p lans de ges ti on : 
chaque zone protégée devrai t avo ir un p lan de gesti on ; ce lui -c i se révè
lera plu s effi cace sïl est déve loppé en étroit e co llabora ti on avec les com 
munautés loca les: des ate liers doivent être tenus arin d 'ex pliquer le pro
j et : 

8) avoir le courage de ren forcer les restricti ons : dès que des restri c ti ons sonl 
nécessa ires cl désirables, elles doivent être appliquées de façon stri cte el 
équitabl e : aucune exc use n 'est nécessa ire puisque les gens ont toujou rs 
vécu avec elles : ce renforcement devrait être adm in istré et contrô lé par 
les communautés loca les ; 

9) édifier une consc ience to urnée vers la conserva ti on durable dan s les nou
ve ll es cultu res nati onales : dès qu ' une nati on s'est bâtie , une nouvell e 
culture se forme ; la conservati on doit alo rs devenir partie de cette nou
ve lle culture nationale et être intégrée à chaque processus de développe
m ent tant en ce qui concerne la sco lar isa ti on q ue l ' urbani sation; 

10) soutenir la d i versité com m e un e va leur : les peuples indi gènes sont 
conscients, depu is le début de leur ex istence, que la diversité est la c lé de 
leur survie ; cette divers ité biolog ique doit être maintenue en vei ll ant à 
des adaptations locales basées sur les parti cularités culturelles ; cette sou
pl esse est essen ti elle car ce qui fonc ti onne à un endroit donné ne fonc
ti onnera pas nécessairement à un autre. 

Par ces 10 principes . les soc iétés grandes consommat ri ces de ressources 
qui ca rac téri sent la p lupart des rég ions du g lobe doivent se mettre ù l 'éco le des 
peuples ind igènes et sïn spirer des préceptes qui règlent leurs rapport s avec la 
nature ca r « L'homme fait parti e de l a nature » (el il ne la possède donc pas: il 
ne fa it que 1·empruntcr aux génération s futures). Nous devons par conséq uent 
nous préoccuper des dommages causés par le passé et res taurer la diversité el le 
fonc ti onnement harm onieux des paysages el écosystèmes natu rels. Si no us par
venons ~1 reconstruire (et à améliorer) les relati ons entre les peuples et le res te de 
la nature. le 20èmc sièc le pourra être perçu comme une péri ode oi:1 les parcs 
nati onaux el au tres aires protégées éta ient la c lé permettant à la nature de sur
vivre face ù la soc iété consommatri ce , et aux gens de v ivre à nou veau en éq ui 
libre avec la nature. 

Chri stelle Ci-l AMBERLAN 


